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Articl.6 1,2

Toute personne a droit à la liberté de pensés, de conscience et de

Nligioni ce droit jmp11que le. liberté de changer de rel1Bion ou de convictionj'

ainGi que la liberté de manifester ea religion ou sa conviction seul ou en

commun
j

tant en public que d'une façon privée, par l'enseignement, les

pratiquee, le cuJte et llaccamplieeement des rites.

1. 10 dru1 t :\ la ~)rOl'll'id~6 est reconnu à toute p0!"aonne, aussi bien seule

quren collêctivit~.

2. Nul ne :p~ut être arbitre.1rement pr1vé de sa propriété.

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'exprese1on J ce qui

tmplique le droit de ne pas âtre inquiété pour ses opinions et ce1u1 Qe
chercher de recevoir et de faire connattra les informatione et les idées,
par quelque moyen d'expression que ce soit et en tous lieux 8~~S considération

de frontières.


